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NOTE DE SYNTHESE
RAPPORT N� 9584

INFORMATIONS GENERALES
Type de bien : Appartement
Nombre de pi�ces : 3
Adresse : Aigue Marine

20 avenue Jean Lorrain
06300 NICE

Etage: 4�me - Porte : En face � gauche en sortant de 
l'ascenseur
Propri�taire : Messieurs BAGLIANI - GERLACH

Lot N� : NC
R�f. Cadastrale : NC
B�ti : Oui Mitoyennet� : Oui
Date du permis de construire : Ant�rieur au 1 juillet 1997
Date de construction : NC

situation : 

MESURAGE
Total Surface Privative : 83,55 m�

Total Surface Habitable : 83,55 m�

CONSTAT AMIANTE

Dans le cadre de la mission d�crit en t�te de rapport, il n'a pas �t� rep�r� de mat�riaux et 
produits susceptibles de contenir de l'amiante

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES

Le pr�sent examen fait �tat d'absence d'indice d'infestation de Termite le jour de la visite.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE
Consommation conventionnelle : 92,76 kWhep/m�.an Estimation des �missions : 21,7 kgeqCO2/m�.an

DIAGNOSTIC GAZ
L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront �tre r�par�es dans les meilleurs 

d�lais
L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront �tre r�par�es ult�rieurement

DIAGNOSTIC ELECTRICITE

L'installation int�rieure d'�lectricit� comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles 
il est recommand� d'agir afin d'�liminer les dangers qu'elle(s) pr�sente(nt).

ETAT DES RISQUES NATURELS MINIERS ET TECHNOLOGIQUES

Le bien est situ� dans le p�rim�tre d’un plan de pr�vention � risques
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CERTIFICAT DE SUPERFICIE
Article 46 et 54 de la LOI n� 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acc�s au logement et un urbanisme r�nov�

Article 2 du d�cret N�97-532 du 23 mai 1997 qui a modifi� l'article R111-2 du CCH
Articles 4-1 et 4-2 du d�cret n�67-223 du 17 mars 1967

A DESIGNATION DU BATIMENT
Nature du b�timent : Appartement
Nombre de Pi�ces : 3
Etage : 4�me
Num�ro de lot : NC
R�f�rence Cadastrale : NC

Adresse : Aigue Marine 
20 avenue Jean Lorrain 06300 NICE

Porte : En face � gauche en sortant de l'ascenseur
Propri�t� de: Messieurs BAGLIANI - GERLACH

Via Marco 5
15020 Odalengo Piccolo Italie   

Mission effectu�e le : 13/02/2015
Date de l'ordre de mission :  13/02/2015
Heure de d�but : 11:12 Heure de fin : 11:45

N� Dossier :  9584 C
Le Technicien d�clare que la superficie du bien ci-dessus d�sign�, est �gale � :

Total Surface Privative : 83,55 m�
(Quatre-vingt-trois m�tres carr�s cinquante-cinq)

Total Surface Habitable : 83,55 m�
(Quatre-vingt-trois m�tres carr�s cinquante-cinq)

B DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL

Pi�ce ou Local Etage Surface 
privative

Surface non 
privative

Surface 
Habitable

Surface non 
habitable

Entr�e 4�me 17,87 m� 0,63 m� 17,87 m� 0,63 m�
Chambre n�1 4�me 12,60 m� 0,00 m� 12,60 m� 0,00 m�

WC 4�me 1,17 m� 0,00 m� 1,17 m� 0,00 m�
Salle de bains/WC 4�me 4,93 m� 0,00 m� 4,93 m� 0,00 m�

Chambre n�2 4�me 12,08 m� 0,00 m� 12,08 m� 0,00 m�
S�jour 4�me 27,18 m� 0,00 m� 27,18 m� 0,00 m�
Cuisine 4�me 7,72 m� 0,30 m� 7,72 m� 0,30 m�
Total 83,55 m� 0,93 m� 83,55 m� 0,93 m�

JUSTIFICATION DES SURFACES PRIVATIVES DEDUITES
Pi�ce ou Local Etage Surface non comptabilis�e Justification

Entr�e 4�me 0,63 m� Escaliers
Cuisine 4�me 0,30 m� Escaliers
Total 0,93 m�

ANNEXES ET DEPENDANCES
Pi�ce ou Local Etage Surface non comptabilis�e

Balcon 4�me 5,40 m�
Terrasse vue mer 4�me 13,70 m�

Total 19,10 m�

La pr�sente mission rend compte de l’�tat des superficies des lots d�sign�s � la date de leur visite. Elle n’est valable que tant que la structure et 
la disposition des pi�ces ne sont pas transform�es par des travaux. La v�rification de la conformit� au titre de propri�t� et au r�glement de 
copropri�t� n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas �t� op�r�e par le technicien. Le pr�sent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le d�tail des surfaces ne vous est communiqu� par VERIDIAG qu’� titre indicatif. Heure de fin : Date de l'ordre de mission :  

VERIDIAG
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C CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’�tablissement du rapport :

Fait � NICE le 13/02/2015
Nom du responsable : PERSICI Rudy
Nom du diagnostiqueur : Cyril CALVEZ

Le pr�sent rapport ne peut �tre reproduit que dans son int�gralit�, et avec l’accord �crit de son signataire.
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Rapport de mission de rep�rage des mat�riaux et produits contenant de 
l'amiante pour l’�tablissement du constat �tabli � l’occasion de la vente d’un 

immeuble b�ti
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Sant� Publique (introduits par le D�cret 

n�2011-629 du 3 juin 2011) ; Arr�t�s du 12 d�cembre 2012 ;

A INFORMATIONS GENERALES
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT
Nature du b�timent : Appartement
Cat. du b�timent : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation)
Nombre de Locaux : 3
Etage : 4�me
Num�ro de Lot : NC
R�f�rence Cadastrale : NC
Date du Permis de Construire : Ant�rieur au 1 juillet 1997
Adresse : Aigue Marine 20 avenue Jean Lorrain

06300 NICE

Escalier :
B�timent :
Porte : En face � gauche en sortant de l'ascenseur

Propri�t� de: Messieurs BAGLIANI - GERLACH
Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo Italie   

A.2 DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE
Nom : CENTURY 21 LAFAGE TRANSACTIONS
Adresse : 2 boulevard Maurice Maeterlinck

06300 NICE
Qualit� : Agence immobili�re

Documents 
fournis : N�ant

Moyens mis � 
disposition : N�ant

A.3 EXECUTION DE LA MISSION
Rapport N� : 9584 AHeure de d�but : 11:09 Heure de fin :  11:09 Date de l'ordre de mission :  13/02/2015

Le rep�rage a �t� r�alis� le : 13/02/2015
Par : CALVEZ Cyril
N� certificat de qualification : CPDI 0014
Date d’obtention : 23/05/2013
Le pr�sent rapport est �tabli par une personne dont les 
comp�tences sont certifi�es par :
ICERT

Parc Edonia - B�t G
Rue de la Terre Victoria
35760 ST GREGOIRE

Date de commande : 13/02/2015

Date d’�mission du rapport : 13/02/2015
Accompagnateur : Aucun
Laboratoire d’Analyses : I.T.G.A.
Adresse laboratoire : Arteparc - B�t E Route de la 

Cote d'Azur CS n�30012 
13590 MEYREUIL

Num�ro d’accr�ditation : 1-1029
Organisme d’assurance 
professionnelle : GENERALI

Adresse assurance : 9 bd Haussmann
75440 PARIS CEDEX 09

N� de contrat d’assurance AN612302
Date de validit� : 07/04/2015

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’�tablissement du rapport :

Fait � NICE le 13/02/2015
Cabinet : VERIDIAG
Nom du responsable : PERSICI Rudy
Nom du diagnostiqueur : CALVEZ Cyril

Le pr�sent rapport ne peut �tre reproduit que dans son int�gralit�, et avec l’accord �crit de son signataire.
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D CONCLUSION(S)
Dans le cadre de la mission d�crit en t�te de rapport, il n'a pas �t� rep�r� de mat�riaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante

Liste des locaux non visit�s et justification

Aucun

Liste des �l�ments non inspect�s et justification

Aucun
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E PROGRAMME DE REPERAGE
La mission porte sur le rep�rage de l’amiante dans les �l�ments suivants (liste A et liste B de l’annexe 13-9 du code de la sant� 
publique) :

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la sant� publique (Art R.1334-20)

COMPOSANT � SONDER OU � V�RIFIER
Flocages

Calorifugeages
Faux plafonds

L’op�rateur communiquera au pr�fet les rapports de rep�rage de certains �tablissements dans lesquels il a identifi� des 
mat�riaux de la liste A contenant de l’amiante d�grad�s, qui n�cessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance p�riodique avec mesure d’empoussi�rement. Cette disposition a pour objectif de mettre � la disposition des pr�fets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux � venir et le respect des d�lais. Parall�lement, le propri�taire transmettra 
au pr�fet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l’attente des 
travaux. Ces transmissions doivent �galement permettre au pr�fet d’�tre en capacit� de r�pondre aux cas d’urgence (L.1334-
16)

Liste B de l’annexe 13-9 du code de la sant� publique ( Ar.t R.1334-21)

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT � V�RIFIER OU � 
SONDER

1. Parois verticales int�rieures
Murs et cloisons � en dur � et poteaux (p�riph�riques et 
int�rieurs).
Cloisons (l�g�res et pr�fabriqu�es), gaines et coffres.

Enduits projet�s, rev�tements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, mat�riau sandwich, carton + pl�tre), coffrage perdu.
Enduits projet�s, panneaux de cloisons.

2. Planchers et plafonds
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. 
Planchers.

Enduits projet�s, panneaux coll�s ou viss�s.
Dalles de sol

3. Conduits, canalisations et �quipements int�rieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). 
Clapets/volets coupe-feu
Portes coupe-feu. 
Vide-ordures.

Conduits, enveloppes de calorifuges.
Clapets, volets, rebouchage.
Joints (tresses, bandes).
Conduits.

4. El�ments ext�rieurs

Toitures.
Bardages et fa�ades l�g�res.
Conduits en toiture et fa�ade.

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment),
bardeaux bitumineux.
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment).
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux us�es, 
conduits de fum�e.
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F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE
Date du rep�rage : 13/02/2015

Le rep�rage a pour objectif une recherche et un constat de la pr�sence de mat�riaux ou produits contenant de l'amiante selon 
la liste cit� au programme de rep�rage.
Conditions sp�cifiques du rep�rage :
Ce rep�rage est limit� aux mat�riaux accessibles sans travaux destructifs c’est-�-dire n’entra�nant pas de r�paration, remise en 
�tat ou ajout de mat�riau ou ne faisant pas perdre sa fonction au mat�riau.
En cons�quence, les rev�tements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des mat�riaux 
susceptibles de contenir de l’amiante ne peuvent pas �tre d�pos�s ou d�truits.
Proc�dures de pr�l�vement :
Les pr�l�vements sur des mat�riaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont r�alis�s en vertu des dispositions du 
Code du Travail.
Le mat�riel de pr�l�vement est adapt� � l'op�ration � r�aliser afin de g�n�rer le minimum de poussi�res. Dans le cas o� une 
�mission de poussi�res est pr�visible, le mat�riau ou produit est mouill� � l'eau � l'endroit du pr�l�vement (sauf risque 
�lectrique) et, si n�cessaire, une protection est mise en place au sol ; de m�me, le point de pr�l�vement est stabilis� apr�s
l'op�ration (pulv�risation de vernis ou de laque, par exemple).
Pour chaque pr�l�vement, des outils propres et des gants � usage unique sont utilis�s afin d'�liminer tout risque de 
contamination crois�e. Dans tous les cas, les �quipements de protection individuelle sont � usage unique.
L'acc�s � la zone � risque (sph�re de 1 � 2 m�tres autour du point de pr�l�vement) est interdit pendant l'op�ration. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les m�mes �quipements de protection individuelle que l'op�rateur de rep�rage.
L'�chantillon est imm�diatement conditionn�, apr�s son pr�l�vement, dans un double emballage individuel �tanche.
Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du pr�l�vement susceptibles d'influencer l'interpr�tation des
r�sultats des analyses (environnement du mat�riau, contamination �ventuelle, etc.) seront, le cas �ch�ant, mentionn�es dans la 
fiche d'identification et de cotation en annexe.

Sens du rep�rage pour �valuer un local :

G RAPPORTS PRECEDENTS
Aucun rapport pr�c�demment r�alis� ne nous a �t� fourni.

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE
LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION

N� Local / partie 
d’immeuble Etage Visit�e Justification

1 Entr�e 4�me OUI
2 Chambre n�1 4�me OUI
3 Balcon 4�me OUI
4 WC 4�me OUI
5 Salle de bains/WC 4�me OUI
6 Chambre n�2 4�me OUI
7 S�jour 4�me OUI
8 Terrasse vue mer 4�me OUI
9 Cuisine 4�me OUI

B
C

A D

E
F
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DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE

N
�L

oc
al

Local / Partie 
d’immeuble Et

ag
e

El�ment Zone Rev�tement

1 Entr�e 4�me Sol Sol Marbre
1 Entr�e 4�me Plafond Plafond Pl�tre
1 Entr�e 4�me Murs Toutes zones Pl�tre
2 Chambre n�1 4�me Murs Toutes zones Pl�tre
2 Chambre n�1 4�me Sol Sol Marbre
2 Chambre n�1 4�me Plafond Plafond Pl�tre
3 Balcon 4�me Murs Toutes zones B�ton
3 Balcon 4�me Sol Sol Carrelage
4 WC 4�me Murs Toutes zones Pl�tre
4 WC 4�me Sol Sol Marbre
4 WC 4�me Plafond Plafond Pl�tre
5 Salle de bains/WC 4�me Murs Toutes zones Marbre
5 Salle de bains/WC 4�me Sol Sol Marbre
5 Salle de bains/WC 4�me Plafond Plafond Pl�tre
6 Chambre n�2 4�me Murs Toutes zones Pl�tre
6 Chambre n�2 4�me Sol Sol Marbre
6 Chambre n�2 4�me Plafond Plafond Pl�tre
7 S�jour 4�me Murs Toutes zones Pl�tre
7 S�jour 4�me Sol Sol Marbre
7 S�jour 4�me Plafond Plafond Pl�tre
8 Terrasse vue mer 4�me Murs Toutes zones B�ton
8 Terrasse vue mer 4�me Sol Sol Carrelage
9 Cuisine 4�me Murs Toutes zones Carrelage
9 Cuisine 4�me Sol Sol Carrelage
9 Cuisine 4�me Plafond Plafond Pl�tre

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, SUR DECISION DE L’OPERATEUR
N�ant

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, APRES ANALYSE
N�ant

LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE, MAIS N’EN CONTENANT PAS.
N�ant

LEGENDE
Pr�sence A : Amiante N : Non Amiant� a? : Probabilit� de pr�sence d’Amiante

Etat de d�gradation des 
Mat�riaux

F, C, FP BE : Bon �tat DL : D�gradations locales ME : Mauvais �tat

Autres mat�riaux MND : Mat�riau(x) non d�grad�(s) MD : Mat�riau(x) d�grad�(s)

Obligation mat�riaux de type 
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond
(r�sultat de la grille d’�valuation)

1 Faire r�aliser une �valuation p�riodique de l’�tat de conservation

2 Faire r�aliser une surveillance du niveau d’empoussi�rement

3 Faire r�aliser des travaux de retrait ou de confinement

Recommandations des autres 
mat�riaux et produits.
(r�sultat de la grille d’�valuation)

EP Evaluation p�riodique

AC1 Action corrective de premier niveau

AC2 Action corrective de second niveau

COMMENTAIRES
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N�ant

I ELEMENTS D'INFORMATION
Les maladies li�es � l’amiante sont provoqu�es par l’inhalation des fibres. Toutes les vari�t�s d’amiante sont class�es comme 
substances canc�rog�nes av�r�es pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est � l’origine de cancers (m�soth�liomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non canc�reuses (�panchements pleuraux, plaques pleurales). 
L’identification des mat�riaux et produits contenant de l’amiante est un pr�alable � l’�valuation et � la pr�vention des risques 
li�s � l’amiante. Elle doit �tre compl�t�e par la d�finition et la mise en œuvre de mesures de gestion adapt�es et proportionn�es 
pour limiter l’exposition des occupants pr�sents temporairement ou de fa�on permanente dans l'immeuble.  L'information des 
occupants pr�sents temporairement ou de fa�on permanente est un pr�alable essentiel � la pr�vention du risque d'exposition � 
l'amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon �tat de conservation des mat�riaux et produits contenant de l’amiante afin de 
rem�dier au plus t�t aux situations d’usure anormale ou de d�gradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les mat�riaux et produits contenant de l'amiante qui ont �t� 
rep�r�s et de faire appel aux professionnels qualifi�s notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
mat�riau ou produit. 
Enfin, les d�chets contenant de l'amiante doivent �tre �limin�s dans des conditions strictes, renseignez-vous aupr�s de votre 
mairie ou votre pr�fecture. Pour conna�tre les centres d'�limination pr�s de chez vous consultez la base de donn�es �d�chets� 
g�r�e par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org

www.sinoe.org
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ANNEXE 1 – CROQUIS

PLANCHE DE REPERAGE USUEL

Adresse de l’immeuble :
Aigue Marine
20 avenue Jean Lorrain
06300 NICE

N� dossier : 9584

N� planche : 1/1 Version : 0 Type : Croquis

Origine du plan : Cabinet de diagnostics B�timent – Niveau : Croquis
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES
Arr�t� du 7 d�cembre 2011, Arr�t� du 14 d�cembre 2009, Arr�t� du 29 mars 2007, Article L 133-6 du code de la construction et 

de l’habitation.  Norme NF P 03-201 de mars 2012.

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS
 Localisation du ou des b�timents

D�signation du ou des lots de copropri�t� : Appartement
Adresse : Aigue Marine 20 avenue Jean 

Lorrain 06300 NICE
Nombre de Pi�ces : 3
Num�ro de Lot : NC
R�f�rence Cadastrale : NC

Descriptif du bien : Un appartement de type 3 pi�ces au 
4�me �tage.

Encombrement constat� : N�ant
Situation du lot ou des lots de copropri�t�
Etage : 4�me
B�timent :
Porte : En face � gauche en sortant de 

l'ascenseur
Escalier :
Mitoyennet� : OUI B�ti : OUI
Document(s) joint(s) : N�ant

Le site se situe dans une zone d�limit�e par arr�t� pr�fectoral 
comme �tant infest�e par les termites ou susceptible de l’�tre � court 
terme.

B DESIGNATION DU CLIENT
 D�signation du client :

Nom / Pr�nom : CENTURY 21 LAFAGE TRANSACTIONS
Qualit� : Agence immobili�re
Adresse : 2 boulevard Maurice Maeterlinck

06300 NICE
Si le client n’est pas le donneur d’ordre :

Nom / Pr�nom : 

Qualit� :

Adresse :

 D�signation du propri�taire :
Nom / Pr�nom :Messieurs BAGLIANI - GERLACH

Adresse : Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo Italie   

Nom et qualit� de la (des) personne(s) pr�sentes sur le site lors de la visite : Aucun

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC
 Identit� de l’op�rateur de diagnostic

Nom / Pr�nom : CALVEZ Cyril
Raison sociale et nom de l’entreprise :
SARL VERIDIAG

Adresse : 10 bis, boulevard Fran�ois Grosso 06000 NICE
N� siret : 502 398 233 00010
N� certificat de qualification : CPDI 0014
Date d’obtention : 23/05/2013
Le pr�sent rapport est �tabli par une personne dont les 
comp�tences sont certifi�es par : ICERT

Organisme d’assurance 
professionnelle : GENERALI

N� de contrat d’assurance : AN612302

Date de validit� du contrat 
d’assurance : 07/04/2015
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D IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS :

B�timents et 
parties de 
b�timents 
visit�s (1)

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
�l�ments examin�s (2) R�sultats du Diagnostic d’Infestation (3) *

4�me

Entr�e

Murs - Pl�tre Absence d'indice.

Plinthes - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

Chambre n�1

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Pl�tre Absence d'indice.

Plinthes - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

Balcon

Murs - B�ton Absence d'indice.

Sol - Carrelage Absence d'indice.

Garde-corps - M�tal Absence d'indice.

WC

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Pl�tre Absence d'indice.

Plinthes - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

Salle de 
bains/WC

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.
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B�timents et 
parties de 
b�timents 
visit�s (1)

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
�l�ments examin�s (2) R�sultats du Diagnostic d’Infestation (3) *

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

Chambre n�2

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Pl�tre Absence d'indice.

Plinthes - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

S�jour

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Pl�tre Absence d'indice.

Plinthes - Marbre Absence d'indice.

Sol - Marbre Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Terrasse vue 
mer

Murs - B�ton Absence d'indice.

Sol - Carrelage Absence d'indice.

Garde-corps - M�tal Absence d'indice.

Cuisine

Fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Huisserie de fen�tre - M�tal Absence d'indice.

Volets - M�tal Absence d'indice.

Murs - Carrelage Absence d'indice.

Sol - Carrelage Absence d'indice.

Plafond - Pl�tre Absence d'indice.

Porte - Bois Absence d'indice.

Huisserie de porte - Bois Absence d'indice.

LEGENDE
(1) Identifier notamment chaque b�timent et chacune des pi�ces du b�timent.
(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, …
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en pr�ciser la nature
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites.
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E IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION

F IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION

H CONSTATATIONS DIVERSES
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de d�gradation biologique du bois sont not�s de mani�re g�n�rale pour information du
donneur d’ordre, il n’est donc pas n�cessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation pr�cises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
r�aliser une recherche de ces agents dont la m�thodologie et les �l�ments sont d�crits dans la norme NF P 03-200.

RESULTATS
Le pr�sent examen fait �tat d'absence d'indice d'infestation de Termite le jour de la visite.

NOTE

Conform�ment � l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
�tat du b�timent relatif � la pr�sence de termites est utilisable jusqu'au 12/08/2015.

Le pr�sent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limit� � l’�tat relatif � la pr�sence 
de termites dans le b�timent objet de la mission.
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la r�sistance m�canique des bois et mat�riaux.

G MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES
1. examen visuel des parties visibles et accessibles :
Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, d�g�ts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des �l�ments de bois.
Examen des produits cellulosiques non rattach�s au b�ti (d�bris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
pos�s � m�me le sol et recherche visuelle de pr�sence ou d’indices de pr�sence (d�g�ts sur �l�ments de bois , 
d�t�rioration de livres, cartons, etc.) ;
Examen des mat�riaux non cellulosiques rattach�s au b�ti et pouvant �tre alt�r�s par les termites (mat�riaux 
d’isolation, gaines �lectriques, rev�tement de sol ou muraux, etc.) ;
Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au d�veloppement des termites (caves, vides  
sanitaires, r�seaux, arriv�es et d�parts de fluides, regards, gaines, c�blages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces cr��s par le retrait entre les diff�rents mat�riaux, fentes des �l�ments porteurs en bois, etc.).
2. sondage m�canique des bois visibles et accessibles :
Sondage non destructif de l’ensemble des �l�ments en bois. Sur les �l�ments en bois d�grad�s les sondages sont 
approfondis et si n�cessaire destructifs. Les �l�ments en bois en contact avec les ma�onneries doivent faire l’objet 
de sondages rapproch�s. Ne sont pas consid�r�s comme sondages destructifs des alt�rations telles que celles 
r�sultant de l’utilisation de poin�ons, de lames, etc.
L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation.
3. Mat�riel utilis� : Poin�on, �chelle, lampe torche...
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CACHET DE L’ENTREPRISE
Signature de l’op�rateur R�f�rence : 9584 T

Fait � : NICE le : 13/02/2015
Visite effectu�e le : 13/02/2015
Dur�e de la visite : 0 h 30 min
Nom du responsable : PERSICI Rudy
Op�rateur : Nom : CALVEZ
Pr�nom : Cyril

Le pr�sent rapport ne peut �tre reproduit que dans son int�gralit�, et avec l’accord �crit de son signataire.A

Nota 1: Dans le cas de la pr�sence de termites, il est rappel� l’obligation de d�claration en mairie de l’infestation pr�vue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de 
la construction et de l’habitation.
Nota 2: Conform�ment � l'article L 271-6 du CCH, l’op�rateur ayant r�alis� cet �tat relatif � la pr�sence de termites n’a aucun lien de nature � porter atteinte � son 
impartialit� et � son ind�pendance ni avec le propri�taire ou son mandataire qui fait appel � lui, ni avec une entreprise pouvant r�aliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demand� d’�tablir cet �tat.
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE – Logement (6.2)
D�cret n� 2006-1114 du 5 septembre 2006, D�cret n� 2006-1147 du 14 septembre 2006, Arr�t� du 8 f�vrier 2012 modifiant l’arr�t� du 15 

septembre 2006, Arr�t� du 27 janvier 2012 modifiant l’arr�t� du 15 septembre 2006, Arr�t� du 17 octobre 2012, Arr�t� du 24 d�cembre 2012
A INFORMATIONS GENERALES

N� de rapport :9584
Valable jusqu’au : 12/02/2025
Type de b�timent : Immeuble Collectif
Nature : Appartement
Ann�e de construction : 1975
Surface habitable : 83,55 m�

Date du rapport : 13/02/2015
Diagnostiqueur : PERSICI Rudy
Signature : 

Adresse : 20 avenue Jean Lorrain Aigue Marine
06300 NICE INSEE : 6088

Etage : 4�me
N� de Lot :NC

R�f�rence ADEME :1506V2000830J

Propri�taire : 
Nom : Messieurs BAGLIANI - GERLACH
Adresse : Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo Italie   
Heure de 

Propri�taire des installations communes (s'il y a lieu):
Nom :
Adresse :

B CONSOMMATIONS ANNUELLES PAR ENERGIE
Obtenues au moyen des factures d’�nergie du logement des ann�es du 01/07/2013 au 30/06/2014, prix des �nergies index�s au 15/08/2011

Moyenne annuelle des 
consommations

(d�tail par �nergie dans l’unit� d’origine)

Consommation en 
�nergie finale

(d�tail par �nergie et par usage 
en kWhef)

Consommation en 
�nergie primaire

(d�tail par usage en kWhep)

Frais annuels 
d’�nergie

(TTC)

Chauffage + Eau chaude 
sanitaire + 

Refroidissement
Gaz naturel 8 603,45 kWh 

(PCS) Gaz naturel 7 750,86 7 750,86 406,15 €

Consommations d'�nergie 
pour les usages recens�s

Gaz naturel 8 603,45 kWh 
(PCS) Gaz naturel 7 750,86 7 750,86 423,13 € (1)

(1) co�t �ventuel des abonnements inclus
Consommations �nerg�tiques

(en �nergie primaire) pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le 
refroidissement

Emissions de gaz � effet de serre (GES)
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement

Consommation r�elle : 92,76 kWhep/m�.an Estimation des �missions : 21,7 kgeqCO2/m�.an
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C DESCRIPTIF DU LOT � LA VENTE ET DE SES EQUIPEMENTS

C.1 DESCRIPTIF DU LOGEMENT

TYPE(S) DE MUR(S) 

Intitul� Type Surface 
(m�) Donne sur

Ep
ai

ss
eu

r(
cm

)

Isolation

Mur 1 B�ton banch� Ext�rieur 25 P�riode d'isolation : de 1975 � 1977 
(int�rieure)

Mur 2 B�ton banch� Circulation 25 Non isol�

TYPE(S) DE TOITURE(S) 

Intitul� Type

Su
rf

ac
e

(m
�) Donne sur Isolation

Plafond 1 Dalle b�ton Local chauff� Non isol�

TYPE(S) DE PLANCHER(S) BAS 

Intitul� Type

Su
rf

ac
e

(m
�) Donne sur Isolation

Plancher 1 Dalle b�ton Local chauff� Non isol�

TYPE(S) DE MENUISERIE(S) 

Intitul� Type

Su
rf

ac
e

(m
�) Donne sur Pr�sence de 

fermeture
Remplissage 
en argon ou 

krypton

Porte 1 Bois Opaque pleine Circulation

Fen�tre 1
Portes-fen�tres coulissantes, Menuiserie 

m�tallique sans rupture de pont thermique -
double vitrage vertical (e = 8 mm)

Ext�rieur Oui Non

Fen�tre 2
Fen�tres battantes, Menuiserie m�tallique sans 

rupture de pont thermique - double vitrage 
vertical (e = 8 mm)

Ext�rieur Oui Non

Fen�tre 3
Fen�tres coulissantes, Menuiserie m�tallique 

sans rupture de pont thermique - double vitrage 
vertical (e = 8 mm)

Ext�rieur Oui Non

Fen�tre 4
Portes-fen�tres battantes, Menuiserie m�tallique 
sans rupture de pont thermique - double vitrage 

vertical (e = 8 mm)
Ext�rieur Oui Non
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C.2 DESCRIPTIF DU SYST�ME DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT

TYPE(S) DE SYSTEME(S) DE CHAUFFAGE 

Type de syst�me Type 
d’�nergie

Pu
is

sa
nc

e
no

m
in

al
e

R
en

de
m

en
t

Ve
ill

eu
se

D
at

e
de

Fa
br

ic
at

io
n

R
ap

po
rt

d'
in

sp
ec

tio
n

In
di

vi
du

el
/

C
ol

le
ct

if

Chaudi�re standard Gaz naturel Non Absent Collectif

Types d’�metteurs li�s aux syst�mes de chauffage 

Soufflage d'air chaud (Avant 1980) (surface chauff�e : 83,55 m�)

TYPE(S) DE SYSTEME(S) DE REFROIDISSEMENT 

Type de syst�me Surface climatis�e (m�)

Collective gaz 83,55

C.3 DESCRIPTIF DU SYST�ME D’EAU CHAUDE SANITAIRE

TYPE(S) DE SYSTEME(S) D’EAU CHAUDE SANITAIRE 

Type de syst�me Type d’�nergie

Pu
is

sa
nc

e
no

m
in

al
e

R
en

de
m

en
t

Ve
ill

eu
se

D
at

e
de

Fa
br

ic
at

io
n

R
ap

po
rt

d'
in

sp
ec

tio
n

In
di

vi
du

el
/

C
ol

le
ct

if

Chaudi�re standard Gaz naturel Non Absent Collectif

C.4 DESCRIPTIF DU SYST�ME DE VENTILATION

TYPE DE SYSTEME DE VENTILATION

Type de syst�me Menuiseries 
sans joint

Chemin�e 
sans trappe

Ventilation naturelle par conduit Non Non

C.5 DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS UTILISANT DES ENERGIES RENOUVELABLES - AUCUN -
Quantit� d’�nergie d’origine renouvelable apport�e au 
b�timent : 

N�ant
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D NOTICE D’INFORMATION
Pourquoi un diagnostic
 Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
 Pour comparer diff�rents logements entre eux ;
 Pour inciter � effectuer des travaux d’�conomie d’�nergie et 

contribuer � la r�duction des �missions de gaz � effet de 
serre. 

Usages recens�s
Le diagnostic ne rel�ve pas l’ensemble des consommations 
d’�nergie, mais seulement celles n�cessaires pour le chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement.
Certaines consommations comme l’�clairage, les proc�d�s 
industriels ou sp�cifiques (cuisson, informatique, etc…)  ne sont 
pas comptabilis�es dans les �tiquettes �nergie et climat des 
b�timents.

Constitution de l’�tiquette �nergie
La consommation d’�nergie indiqu�e sur l’�tiquette �nergie est le 
r�sultat de la conversion en �nergie primaire des consommations 
d’�nergie du logement indiqu�e par les compteurs ou les relev�s.

�nergie finale et �nergie primaire
L’�nergie finale est l’�nergie que vous utilisez chez vous 
(gaz, �lectricit�, fioul domestique, bois, etc.). Pour que 
vous disposiez de ces �nergies, il aura fallu les extraire, 
les distribuer, les stocker, les produire, et donc d�penser 
plus d’�nergie que celle que vous utilisez en bout de 
course.
L’�nergie primaire est le total de toutes ces �nergies 
consomm�es.

Variations des prix de l’�nergie et des 
conventions de calcul
Le calcul des consommations et des frais d’�nergie fait 
intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le 
temps. La mention � prix de l’�nergie en date du… � 
indique la date de l’arr�t� en vigueur au moment de 
l’�tablissement du diagnostic.

Elle refl�te les prix moyens des �nergies que 
l’Observatoire de l’�nergie constate au niveau national.

�nergies renouvelables
Elles figurent sur cette page de mani�re s�par�e. Seules 
sont estim�es les quantit�s d’�nergie renouvelable 
produite par les �quipements install�s � demeure et 
utilis�es dans la partie privative du lot.
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Conseils pour un bon usage
En compl�ment de l’am�lioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non co�teuses ou 
tr�s peu co�teuses permettant d’�conomiser de l’�nergie et de r�duire les �missions de gaz � effet de serre. Ces mesures 
concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’�t�.

Chauffage
 Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pi�ce 

pendant la nuit.
 Ne placez pas de meubles devant les �metteurs de chaleur 

(radiateurs, convecteurs,…), cela nuit � la bonne diffusion de 
la chaleur.

 Si possible, r�gulez et programmez : La r�gulation vise � 
maintenir la temp�rature � une valeur constante. Si vous 
disposez d’un thermostat, r�glez le � 19 �C; quant � la 
programmation, elle permet de faire varier cette temp�rature 
de consigne en fonction des besoins et de l’occupation du 
logement. On recommande ainsi de couper le chauffage 
durant l’inoccupation des pi�ces ou lorsque les besoins de 
confort sont limit�s. Toutefois, pour assurer une remont�e 
rapide en temp�rature, on dispose d’un contr�le de la 
temp�rature r�duite que l’on r�gle g�n�ralement � quelques 3 
� 4 degr�s inf�rieurs � la temp�rature de confort pour les 
absences courtes. Lorsque l’absence est prolong�e, on 
conseille une temp�rature “hors gel” fix�e aux environs de 
8�C. Le programmateur assure automatiquement cette t�che. 

 R�duisez le chauffage d’un degr�, vous �conomiserez de 5 � 
10 % d’�nergie.

 �teignez le chauffage quand les fen�tres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire
 Arr�tez le chauffe-eau pendant les p�riodes d'inoccupation 

(d�parts en cong�s,…) pour limiter les pertes inutiles.
 Pr�f�rez les mitigeurs thermostatiques aux m�langeurs

A�ration
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle :
 Une bonne a�ration permet de renouveler l’air int�rieur et 

d’�viter la d�gradation du b�ti par l’humidit�.
 Il est conseill� d’a�rer quotidiennement le logement en 

ouvrant les fen�tres en grand sur une courte dur�e et 
nettoyez r�guli�rement les grilles d’entr�e d’air et les bouches 
d’extraction s’il y a lieu.

 Ne bouchez pas les entr�es d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre sant� en danger. Si elles vous g�nent, 
faites appel � un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
m�canique contr�l�e :
 A�rez p�riodiquement le logement.

Confort d’�t�
 Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour.
 Ouvrez les fen�tres en cr�ant un courant d’air,  la nuit 

pour rafra�chir.

Autres usages

Eclairage :
 Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes).
 �vitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’�nergie, comme les lampes � incandescence ou les 
lampes halog�nes.

 Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques…) ; poussi�reux, ils peuvent perdre jusqu'� 
40 % de leur efficacit� lumineuse.

Bureautique / audiovisuel :
 �teignez ou d�branchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (t�l�viseurs, 
magn�toscopes,…). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’�lectricit�.

�lectrom�nager (cuisson, r�frig�ration,…) :
 Optez pour les appareils de classe A ou sup�rieure 

(A+, A++,…).
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E RECOMMANDATIONS D’AMELIORATION ENERGETIQUE

Sont pr�sent�es dans le tableau suivant quelques mesures visant � r�duire vos consommations d’�nergie.
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des b�n�fices.

Projet Mesures d’am�lioration Commentaires

C
r�

di
td

'im
p�

t

Recommandati
on1

Il faut fermer les volets en hiver la nuit afin de limiter 
les d�perditions de chaleur et en �t� la journ�e afin de 

limiter les apports solaires.

Commentaires :
N�ant

Les travaux sont � r�aliser par un professionnel qualifi�.
Pour aller plus loin, il existe des points info-�nergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp
Vous pouvez peut-�tre b�n�ficier d’un cr�dit d’imp�t pour r�duire le prix d’achat des fournitures, pensez-y !
www.impots.gouv.fr
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr

F CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR
Signature Etablissement du rapport :

Fait �  NICE le 13/02/2015
Cabinet : VERIDIAG
Nom du responsable : PERSICI Rudy
D�signation de la compagnie d’assurance : GENERALI
N� de police : AN612302
Date de validit� : 07/04/2015

Date de visite : 13/02/2015
Le pr�sent rapport est �tabli par PERSICI Rudy dont les comp�tences sont certifi�es par : ICERT
Parc Edonia - B�t G
Rue de la Terre Victoria 35760 ST GREGOIRE
N� de certificat de qualification : CPDI 0013
Date d’obtention : 16/05/2013
NC Habitation (Parties privatives d'immeuble collectif d'habitation) En face � gauche en sortant de l'ascenseur 3

http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp
www.impots.gouv.fr
www.ademe.fr
www.logement.gouv.fr
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RAPPORT DE L’�TAT DE L’INSTALLATION INT�RIEURE DE GAZ
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 271-6, R. 271-1 � R. 271-4 et R. 134-6 � R. 134-9 ;

Vu le d�cret no 2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance �nerg�tique et � l’�tat de l’installation int�rieure de gaz 
dans certains b�timents

Vu l’arr�t� du 25 avril 2012 modifiant l’arr�t� du 2 ao�t 1977 modifi� relatif aux r�gles techniques et de s�curit� applicables aux installations de 
gaz combustible et d’hydrocarbures liqu�fi�s situ�s � l’int�rieur des b�timents d’habitation ou de leurs d�pendances

Vu l'arr�t� du 12 f�vrier 2014 modifiant l'arr�t� du 6 avril 2007 modifi� par l'arr�t� du 24 aout 2010 d�finissant le mod�le et la m�thode de 
r�alisation de l’�tat de l’installation int�rieure de gaz

Vu l’arr�t� du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 de janvier 2013

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS
 Localisation du ou des b�timents

Type de b�timent : appartement
maison individuelle

Nature du GN
gaz distribu� : GPL

Air propan� ou butan�
Distributeur de gaz : GrDF

Installation aliment�e en gaz : OUI NON

Rapport n� : 9584 GAZ

D�signation et situation du ou des lots de copropri�t� : 
Adresse : Aigue Marine 20 avenue Jean Lorrain

06300 NICE
Escalier :
B�timent :
N� de logement : En face � gauche en sortant de 

l'ascenseur

Etage : 4�me
Num�ro de Lot : NC
R�f. Cadastrale : NC
Date du Permis de construire : Ant�rieur au 1 juillet 1997

B DESIGNATION DU PROPRIETAIRE
 D�signation du propri�taire de l’installation int�rieure de gaz :

Nom : Messieurs BAGLIANI - GERLACH
Pr�nom :
Adresse : Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo Italie   

 Si le propri�taire n’est pas le donneur d’ordre :
Qualit� du donneur d’ordre (sur d�claration de l’int�ress�) : Agence immobili�re
Nom / Pr�nom CENTURY 21 LAFAGE TRANSACTIONS
Adresse : 2 boulevard Maurice Maeterlinck

06300 NICE

 Titulaire du contrat de fourniture de gaz :
Nom :
Pr�nom :
Adresse :

T�l�phone :

Num�ro de point de livraison gaz  
Ou Num�ro du point de comptage estimation (PCE) � 14 

chiffres  
Ou A d�faut le num�ro de compteur
Num�ro : 24

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC
 Identit� de l’op�rateur de diagnostic

Nom / Pr�nom : PERSICI Rudy
Raison sociale et nom de l’entreprise : VERIDIAG
Adresse : 10 bis, boulevard Fran�ois Grosso

06000 NICE
N� Siret : 502 398 233 00010
D�signation de la compagnie d’assurance : GENERALI
N� de police : AN612302 date de validit�: 07/04/2015
Certification de comp�tence d�livr�e par : ICERT, le 16/05/2013
N� de certification : CPDI 0013
Norme m�thodologique ou sp�cification technique utilis�e : NF P45-500 Janvier 2013
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D IDENTIFICATION DES APPAREILS

Autres appareils Observations
Genre (1) Type (2) Anomalie
Marque Puissance (kW) Motif de l’absence ou de l’impossibilit� de contr�le pour chaque appareil concern�Mod�le Localisation 

Appareil de cuisson Non raccord� Anomalie(s) : 14

BAUKNECHT

Cuisine - Mur C

Appareil de cuisson Non raccord� Anomalie(s) : 14

BAUKNECHT

Cuisine - Mur C

LEGENDE
(1) Cuisini�re, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudi�re, radiateur, ….
(2) Non raccord� – Raccord� - Etanche
(3) A.R. : Appareil raccord�    - D.E.M : Dispositif d’Extraction M�canique
(4) CENR : Chauffe Eau Non Raccord�

E ANOMALIES IDENTIFIEES

Point de 
contr�le 

N� (3)

A1(4), A2
(5), DGI

(6)ou
32c(7)

Libell� des anomalies Localisation Recommandations

Risques Encourus

19.1 A2
Le local �quip� ou pr�vu pour un 

appareil de cuisson seul ou autre que 
cuisson n’est pas pourvu d’une 

amen�e d’air.

Cuisine Intervention au plus t�t par une 
personne comp�tente (installateur ou 

SAV).

Risque d’intoxication au monoxyde de carbone (CO) caus�e par une mauvaise combustion

14 A1
La date limite d'utilisation du tuyau 

d'alimentation n'est pas lisible ou est 
d�pass�e

Cuisine

Appareil 2 
BAUKNECHT 
(Appareil de 

cuisson)
Appareil 1 

BAUKNECHT 
(Appareil de 

cuisson)

— Fuite de gaz cons�cutive � l’emploi de tubes souples ou tuyaux flexibles non appropri�s ;
— Fuite de gaz � travers un tube souple ou un tuyau flexible en mauvais �tat (par exemple : fissures, craquelures)

8a1 A1 Au moins un robinet de commande 
d'appareil est absent

Cuisine

L’absence de robinet ou son inaccessibilit� excluent la possibilit� de couper l’arriv�e du gaz � l’appareil
(par exemple, dans le cas de d�-raccordement accidentel ou de rupture du tube souple, pour son remplacement ou en cas 

d’incident sur l’appareil).
Il existe un risque de fausse manoeuvre si un robinet n’est pas obtur� par un bouchon alors qu’il ne dessert aucun appareil. Cette 

fausse manoeuvre peut entra�ner un d�gagement de gaz et donc un risque d’explosion.
Le m�me risque existe si une tuyauterie en aval d’un robinet n’est pas obtur�e par un bouchon viss�, alors qu’elle n’est 

raccord�e � aucun appareil.
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LEGENDE
(3) Point de contr�le selon la norme utilis�e

(4) A1 Pr�sente une anomalie � prendre en compte lors d’une intervention ult�rieure sur l’installation

(5) A2 L’installation pr�sente une anomalie dont le caract�re de gravit� ne justifie pas que l’on interrompe aussit�t la fourniture du gaz, 
mais est suffisamment importante pour que la r�paration soit r�alis�e dans les meilleurs d�lais.

(6) DGI
(Danger Grave et 

Imm�diat)

L’installation pr�sente une anomalie suffisamment grave pour que l’op�rateur de diagnostic interrompe aussit�t l’alimentation en 
gaz jusqu’� suppression du ou des d�fauts constituants la source du danger.

(7) 32c
La chaudi�re est de type VMC GAZ et l’installation pr�sente une anomalie relative au dispositif de
s�curit� collective (DSC) qui justifie une intervention aupr�s du syndic ou du bailleur social par le distributeur
de gaz afin de s’assurer de la pr�sence du dispositif, de sa conformit� et de son bon fonctionnement.

F
IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT 
(PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ETRE CONTROLES ET MOTIFS

N�ant

G CONSTATATIONS DIVERSES

L’installation ne comporte aucune anomalie.

L’installation comporte des anomalies de type qui devront �tre r�par�es ult�rieurement.

L’installation comporte des anomalies de type qui devront �tre r�par�es dans les meilleurs d�lais.

L’installation comporte des anomalies de type qui devront �tre r�par�es avant remise en service.

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n’a (ont) pas �t� corrig�e(s), en aucun cas vous ne devez r�tablir
l’alimentation en gaz de votre installation int�rieure de gaz, de la partie d’installation int�rieure de gaz,
du (ou des) appareil(s) � gaz qui ont �t� isol�(s) et signal�(s) par la ou les �tiquettes de condamnation.

L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social 
sous le contr�le du distributeur de gaz

H ACTIONS DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI
Fermeture totale avec pose d’une �tiquette signalant la condamnation de l’installation de gaz

Ou Fermeture partielle avec pose d’une �tiquette signalant la condamnation d’un appareil ou d’une partie de l’installation

Transmission au Distributeur de gaz par  des informations suivantes :
 R�f�rence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du 

num�ro de compteur ;
 Codes des anomalies pr�sentant un Danger Grave et Imm�diat (DGI)

Remise au client de la � fiche informative distributeur de gaz � remplie.

I Actions de l’op�rateur de diagnostic en cas d’anomalie 32c

Transmission au Distributeur de gaz par de la r�f�rence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du num�ro de compteur

Remise au syndic ou au bailleur social de la � fiche informative distributeur de gaz � remplie

N�ant
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J SIGNATURE ET CACHET DE L’ENTREPRISE
Signature / cachet de l’entreprise Dates de visite et d'�tablissement de l'�tat de l’installation gaz

Visite effectu�e le : 13/02/2015
Fait � NICE le 13/02/2015
Rapport n� : 9584 GAZ
Date de fin de validit� : 12/02/2018
Nom / Pr�nom du responsable : PERSICI Rudy
Nom / Pr�nom de l’op�rateur : PERSICI Rudy

Le pr�sent rapport ne peut �tre reproduit que dans son int�gralit�, et avec l’accord �crit de son signataire.
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE
D�cret no 2008-384 du 22 avril 2008 relatif � l’�tat de l’installation int�rieure d’�lectricit�

dans les immeubles � usage d’habitation
Arr�t� du 4 avril 2011 modifiant l’arr�t� du 8 juillet 2008 d�finissant le mod�le et la m�thode de r�alisation de l’�tat de l’installation 

int�rieure d’�lectricit� dans les immeubles � usage d’habitation
Norme XP C 16-600 de f�vrier 2011

A DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BATI(S)
 Localisation du ou des immeubles b�ti(s)
D�partement : ALPES MARITIMES
Commune : NICE (06300)
Adresse : 20 avenue Jean Lorrain
Lieu-dit / immeuble : Aigue Marine

R�f. Cadastrale : NC
 D�signation et situation du lot de (co)propri�t� : 
Etage : 4�me
Porte : En face � gauche en sortant de 

l'ascenseur
N� de Lot : NC

Type d’immeuble : Appartement
Maison individuelle

Propri�t� de : Messieurs BAGLIANI - GERLACH
Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo 
Italie   

Ann�e de construction : NC
Ann�e de l’installation : > � 15ans

Distributeur d’�lectricit� : EDF

Rapport n� : 9584 ELEC

B IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE
 Identit� du donneur d’ordre
Nom / Pr�nom : CENTURY 21 LAFAGE TRANSACTIONS
Adresse : 2 boulevard Maurice Maeterlinck

06300 NICE
 Qualit� du donneur d’ordre (sur d�claration de l’int�ress�) :
Propri�taire de l’appartement ou de la maison individuelle :  

Autre le cas �ch�ant (pr�ciser) Agence immobili�re

C IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR
 Identit� de l’op�rateur :
Nom : PERSICI
Pr�nom : Rudy
Nom et raison sociale de l’entreprise : VERIDIAG
Adresse : 10 bis, boulevard Fran�ois Grosso

06000 NICE
N� Siret : 502 398 233 00010
D�signation de la compagnie d’assurance : GENERALI
N� de police : AN612302 date de validit� : 07/04/2015
Le pr�sent rapport est �tabli par une personne dont les comp�tences sont certifi�es par : le 09/10/2013
N� de certification : CPDI 0013
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D Limites du domaine d’application du diagnostic
Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation int�rieure d’�lectricit� � basse tension des locaux � 
usage d’habitation situ�e en aval de l’appareil g�n�ral de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les mat�riels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des mat�riels d’utilisation fixes, destin�s � 
�tre reli�s � l’installation �lectrique fixe, ni les installations de production d’�nergie �lectrique du g�n�rateur 
jusqu’au point d’injection au r�seau public de distribution d’�nergie ou au point de raccordement � l’installation 
int�rieure. L’intervention de l'op�rateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables de 
l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans d�placement de meubles ni d�montage de l’installation 
�lectrique (hormis le d�montage des capots des tableaux �lectriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des c�bles : des �l�ments dangereux de l’installation int�rieure d’�lectricit� peuvent ne pas �tre rep�r�s, 
notamment :

 les parties de l’installation �lectrique non visibles (incorpor�es dans le gros oeuvre ou le second œuvre ou 
masqu�es par du mobilier), non visibles ou non d�montables ou n�cessitant un d�montage ou une 
d�t�rioration pour pouvoir y acc�der (bo�tes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, 
�l�ments chauffants incorpor�s dans la ma�onnerie, luminaires des piscines plus particuli�rement) ;

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux �lectriques apr�s d�montage de leur capot ;
 inad�quation entre le courant assign� (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensit�s et la 

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

E Synth�se de l’�tat de l’installation int�rieure d’�lectricit�
L’installation int�rieure d’�lectricit� ne comporte aucune anomalie.

L’installation int�rieure d’�lectricit� comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il est 
vivement recommand� d’agir afin d’�liminer les dangers qu’elle(s) pr�sente(nt).

Les anomalies constat�es concernent :
L’appareil g�n�ral de commande et de protection et son accessibilit�.
La protection diff�rentielle � l’origine de l’installation �lectrique et sa sensibilit� appropri�e aux conditions 
de mise � la terre.
La prise de terre et l’installation de mise � la terre.
La protection contre les surintensit�s adapt�e � la section des conducteurs, sur chaque circuit.
La liaison �quipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
Les r�gles li�es aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
Des mat�riels �lectriques pr�sentant des risques de contact direct.
Des mat�riels �lectriques v�tustes, inadapt�s � l’usage.
Des conducteurs non prot�g�s m�caniquement.
Des appareils d’utilisation situ�s dans des parties communes et aliment�s depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situ�s dans la partie privative et aliment�s depuis les parties communes.
La piscine priv�e.

L’installation int�rieure d’�lectricit� n’�tait pas aliment�e lors du diagnostic. Les v�rifications de 
fonctionnement du ou des dispositifs de protection � courant diff�rentiel-r�siduel n’ont pu �tre 
effectu�es.

Constatations diverses : 
 Installations ou parties d’installation non couvertes
Les installations ou parties de l’installation coch�es ou mentionn�es ci-apr�s ne sont pas couvertes par le pr�sent 
diagnostic, conform�ment � la norme XP C 16-600 :

Le logement �tant situ� dans un immeuble collectif d'habitation :
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 Installation de mise � la terre situ�e dans les parties communes de l’immeuble collectif d’habitation (prise 
de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison �quipotentielle principale, 
conducteur principal de protection et la ou les d�rivation(s) �ventuelle(s) de terre situ�es en parties 
communes de l’immeuble d’habitation) : existence ;

 Points de contr�le du diagnostic n’ayant pu �tre v�rifi�s
N� article (1) Libell� des points de cont�le n'ayant pu �tre v�rifi�s selon norme XP C 16-600 - Annexe C Motifs (2)

B.3.3.4 a) Connexions visibles des canalisations m�talliques � la liaison �quipotentielle principale
B.3.3.4 b) Section satisfaisante du conducteur de liaison �quipotentielle principale.
B.3.3.4 d) Qualit� satisfaisante de la connexion du conducteur de liaison �quipotentielle principale, du 

conducteur principal de protection, sur �l�ments conducteurs.
B.5.3 a Pr�sence d'une liaison �quipotentielle suppl�mentaire.
B.5.3 b) Section satisfaisante du conducteur de liaison �quipotentielle suppl�mentaire.
B.5.3 d) Qualit� satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison �quipotentielle suppl�mentaire 

sur les �l�ments conducteurs et masses.
(1) R�f�rences des num�ros d’article selon norme XP C 16-600 – Annexe C
(2) Les motifs peuvent �tre, si c’est le cas :

 � Le tableau �lectrique est manifestement ancien : son capot, s’il est d�mont�, risque de ne pouvoir �tre remont� sans dommage. � ;
 � Les supports sur lesquels sont fix�s directement les dispositifs de protection ne sont pas � d�monter dans le cadre du pr�sent 

diagnostic : de ce fait, la section et l’�tat des conducteurs n’ont pu �tre v�rifi�s � ;
 � L’installation n’�tait pas aliment�e en �lectricit� le jour de la visite � ;
 Toute autre mention, adapt�e � l’installation, d�crivant la ou les impossibilit�s de proc�der au(x) contr�le(s) concern�(s).

F ANOMALIES IDENTIFIEES

N� article 
(1) Libell� des anomalies Localisation N� article 

(2)

Libell� des mesures 
compensatoires 

correctement mises 
en œuvre (3)

B.3.3.6 a) Des circuits ne comportent pas de conducteur 
de protection reli� � la terre.

Equiper tous les circuits d'un conducteur de 
protection reli� � la terre

B.3.3.10 a)
Le (les) socle(s) de prise de courant plac�(s) � 

l’ext�rieur ne sont pas prot�g�s par un dispositif 
diff�rentiel � haute sensibilit� ≤ 30 mA.

B.4.3 e)

Le courant assign� (calibre) de la protection 
contre les surcharges et courts-circuits d’un ou 
plusieurs circuits n’est pas adapt� � la section 

des conducteurs correspondants.

B.5.3 a)

Locaux contenant une baignoire ou une douche 
: la continuit� �lectrique de la liaison 

�quipotentielle suppl�mentaire, reliant les 
�l�ments conducteurs et les masses des 

mat�riels �lectriques, n’est pas satisfaisante 
(r�sistance sup�rieure � 2 ohms).

B.7.3 c1)

Des conducteurs isol�s ne sont pas plac�s dans 
des conduits, goulottes ou plinthes en mati�re 

isolante jusqu’� leur p�n�tration dans le mat�riel 
�lectrique qu’ils alimentent.

Salle de bains/WC 
(4�me �tage)

(1) R�f�rence des anomalies selon la norme XP C 16-600.
(2) R�f�rence des mesures compensatoires selon la norme XP C 16-600.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc �lectrique lorsque les r�gles  fondamentales de 

s�curit� ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit �conomiques, soit techniques, soit administratives. Le n� d’article et 
le libell� de la mesure compensatoire sont indiqu�s en regard de l’anomalie concern�e.
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G INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
N� article (1) Libell� des informations

B.11 a) Au moins un circuit terminal de l’installation �lectrique n’est pas prot�g� par un dispositif 
diff�rentiel � haute sensibilit� ≤ 30 mA.

B.11 b) L’ensemble des socles de prise de courant est de type � obturateur.
(1) R�f�rence des informations compl�mentaires selon la norme XP C 16-600

H IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT 
PU ETRE VISITEES ET JUSTIFICATION :

N�ant

CACHET, DATE ET SIGNATURE

Cachet de l’entreprise Dates de visite et d’�tablissement de l’�tat
Visite effectu�e le 13/02/2015
Date de fin de validit� : 12/02/2018
Etat r�dig� � NICE Le 13/02/2015
Nom : PERSICI Pr�nom : Rudy
Signature de l’op�rateur :
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I
OBJECTIF DES DISPOSITIONS ET DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS EN
FONCTION DES ANOMALIES IDENTIFIEES

Correspondance 
avec le groupe 
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B1

Appareil g�n�ral de commande et de protection : Cet appareil, accessible � l’int�rieur du logement 
permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalit� de la 
fourniture de l’alimentation �lectrique.
Son absence, son inaccessibilit� ou un appareil inadapt� ne permet pas d’assurer cette fonction de 
coupure en cas de danger, d’incendie, ou d’intervention sur l’installation �lectrique.

B2
Protection diff�rentielle � l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de prot�ger les personnes 
contre les risques de choc �lectrique lors d’un d�faut d’isolement sur un mat�riel �lectrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut �tre la cause d’une �lectrisation, voire d’une 
�lectrocution.

B3

Prise de terre et installation de mise � la terre : Ces �l�ments permettent, lors d’un d�faut 
d’isolement sur un mat�riel �lectrique, de d�vier � la terre le courant de d�faut dangereux qui en 
r�sulte.
L’absence de ces �l�ments ou leur inexistence partielle, peut �tre la cause d’une �lectrisation, voire 
d’une �lectrocution.

B4
Protection contre les surintensit�s : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit � cartouche 
fusible, � l’origine de chaque circuit, permettent de prot�ger les conducteurs et c�bles �lectriques contre 
les �chauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. L’absence de ces dispositifs de 
protection ou leur calibre trop �lev� peut �tre � l’origine d’incendies.

B5
Liaison �quipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet 
d’�viter, lors d’un d�faut, que le corps humain ne soit travers� par un courant �lectrique dangereux.
Son absence privil�gie, en cas de d�faut, l'�coulement du courant �lectrique par le corps humain, ce qui 
peut �tre la cause d'une �lectrisation, voire d'une �lectrocution.

B6

R�gles li�es aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les r�gles de 
mise en œuvre de l’installation �lectrique � l’int�rieur de tels locaux permettent de limiter le risque de 
chocs �lectriques, du fait de la r�duction de la r�sistance �lectrique du corps humain lorsque celui-ci est 
mouill� ou immerg�.
Le non-respect de celles-ci peut �tre la cause d’une �lectrisation, voire d’une �lectrocution.

B7
Mat�riels �lectriques pr�sentant des risques de contact direct : Les mat�riels �lectriques dont des 
parties nues sous tension sont accessibles (mat�riels �lectriques anciens, fils �lectriques d�nud�s, 
bornes de connexion non plac�es dans une boite �quip�e d’un capot, mat�riels �lectriques cass�s, …) 
pr�sentent d’importants risques d’�lectrisation, voire d’�lectrocution.

B8

Mat�riels �lectriques v�tustes ou inadapt�s � l’usage : Ces mat�riels �lectriques lorsqu’ils sont trop 
anciens n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’acc�s aux parties nues sous tension ou ne 
poss�dent plus un niveau d’isolement suffisant.
Lorsqu’ils ne sont pas adapt�s � l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent tr�s dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces mat�riels pr�sentent d'importants risques d’�lectrisation, voire 
d’�lectrocution.

B9
Appareils d’utilisation situ�s dans des parties communes et aliment�s depuis les parties 
privatives : Lorsque l’installation �lectrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre
correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un mat�riel �lectrique en d�faut ou une partie 
active sous tension, peut �tre la cause d’�lectrisation, voire d’�lectrocution.

B10
Piscine priv�e : les r�gles de mise en œuvre de l’installation �lectrique et des �quipements associ�s � 
la piscine permettent de limiter le risque de chocs �lectriques, du fait de la r�duction de la r�sistance 
�lectrique du corps humain lorsque celui-ci est mouill� ou immerg�. Le non-respect de celles-ci peut 
�tre la cause d’une �lectrisation, voire d’une �lectrocution.

(1) R�f�rence des anomalies selon la norme XP C 16-600
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J INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Correspondance 
avec le groupe 
d’anomalies (2)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B11

Dispositif(s) diff�rentiel(s) � haute sensibilit� prot�geant l'ensemble de l'installation �lectrique : 
L'objectif est d'assurer rapidement la mise hors tension de l’installation �lectrique ou du circuit 
concern�, d�s l’apparition d'un courant de d�faut m�me de faible valeur. C'est le cas notamment lors de 
la d�faillance occasionnelle des mesures classiques de protection contre les chocs �lectriques (tels que 
l'usure normale ou anormale des mat�riels, imprudence ou d�faut d’entretien…).

Socles de prise de courant de type � obturateurs : L'objectif est d'�viter l’introduction, en particulier 
par un enfant, d’un objet dans une alv�ole d’un socle de prise de courant sous tension pouvant 
entra�ner des br�lures graves et/ou l’�lectrisation, voire l'�lectrocution.

(2) R�f�rence des informations compl�mentaires selon la norme XP C 16-600



Etat des risques naturels, miniers et technologiques
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement

1. Cet �tat des relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions d�finies vis-�-vis des risques naturels, miniers ou 
technologiques concernant l’immeuble, est �tabli sur la base des informations mises � disposition par arr�t� pr�fectoral

n� IAL06088061120 du 03/02/2006 mis � jour le 31/07/2011

Informations relatives au bien immobilier (b�ti ou non b�ti)
2. Adresse commune

20 avenue Jean Lorrain Code postal 06300
NICE

Aigue Marine ou code Insee 6088

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de pr�vention de risques naturels pr�visibles [PPR n]
> L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR naturels prescrit 1 oui X non

L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR naturels appliqu� par anticipation 1 oui non X
L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR naturels approuv� 1 oui non X
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont li�s � :

Inondation Crue torrentielle Mouvement de terrain X Avalanche

S�cheresse Cyclone Remont�e de nappe Feux de for�t X

S�isme Volcan autres N�ant
extraits des documents de r�f�rence joints au pr�sent �tat et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Commune de Nice, les risques naturels et technologiques majeurs.
Fiche communale 6088 - arr�t� pr�fectoral n�IAL06088061120 du 3/02/2006. 
Zone d’�tude - PPR  mouvements de terrain : Prescrit le 27/07/2010.

> L’immeuble est concern� par des prescriptions de travaux dans le r�glement du ou des PPR naturels 2 oui non X
2 si oui, les travaux prescrits par le r�glement du ou des PPR naturels ont �t� r�alis�s 2 oui non

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de pr�vention de risques miniers   [PPR m]
en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier.

> L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR miniers prescrit 3 oui non X
L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR miniers appliqu� par anticipation 3 oui non X

L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR miniers approuv� 3 oui non X
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont li�s � :

Mouvements de terrain autres N�ant
extraits des documents de r�f�rence joints au pr�sent �tat et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

N�ant

> L’immeuble est concern� par des prescriptions de travaux dans le r�glement du PPR miniers 4 oui non X
4 si oui, les travaux prescrits par le r�glement du ou des PPR miniers ont �t� r�alis�s oui non

5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de pr�vention de risques technologiques   [PPR t]
> L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’un PPR technologique prescrit et non encore approuv� 5 oui non X

5 si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arr�t� de prescription sont li�s � :
Effet toxique Effet thermique Effet de surpression

> L’immeuble est situ� dans le p�rim�tre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques approuv� oui non X
extraits des documents de r�f�rence joints au pr�sent �tat et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

N�ant

> L’immeuble est concern� par des prescriptions de travaux dans le r�glement du PPR technologiques 6 oui non X
6 si oui, les travaux prescrits par le r�glement du PPR technologiques ont �t� r�alis�s oui non

6. Situation de l’immeuble au regard du zonage r�glementaire pour la prise en compte de la sismicit�
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement

> L’immeuble est situ� dans une commune de sismicit� : zone 5 zone 4 X zone 3 zone 2 zone 1
forte moyenne mod�r�e faible Tr�s faible

7. Information relative aux sinistres indemnis�s par l’assurance suite � une catastrophe naturelle, mini�re ou technologique
en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement

> L’information est mentionn�e dans l’acte authentique constatant la r�alisation de la vente oui non

vendeur/bailleur – acqu�reur/locataire

8. Vendeur - Bailleur Nom pr�nom Messieurs BAGLIANI - GERLACH
rayer la mention inutile
9. Acqu�reur - Locataire Nom pr�nom
rayer la mention inutile
10. Lieu / Date                                                         � NICE le 13/02/2015

Attention !
S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction r�glementaire particuli�re, les al�as connus ou pr�visibles qui peuvent �tre signal�s dans

les divers documents d’information pr�ventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionn�s par cet �tat.
Article 125-5 (V) du Code de l’environnement

En cas de non respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acqu�reur ou le locataire peut poursuivre la r�solution du
contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location.



Qui doit, quand et comment remplir
l’�tat des risques naturels, miniers et technologiques ?

Quelles sont les personnes concern�es ?
• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 � 27 du Code de l’environnement, les acqu�reurs ou locataires de bien immobilier, de toute 
nature, doivent �tre inform�s par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques 
auxquels ce bien est expos�.
Un �tat des risques, fond� sur les informations transmises par le Pr�fet de d�partement au maire de la commune o� est situ� le bien, doit �tre 
en annexe de tout type de contrat de location �crit, de la r�servation pour une vente en l’�tat futur d’ach�vement, de la promesse de vente ou 
de l'acte r�alisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit b�ti ou non b�ti.

Quand ? ?
• L’�tat des risques est obligatoire lors de toute transaction immobili�re en annexe de tout type de contrat de location �crit, de r�servation d’un 
bien en l’�tat futur d’ach�vement, de la promesse de vente ou de l'acte r�alisant ou constatant la vente d'un bien immobilier b�ti ou non b�ti.

Quel est le champ d’application de cette obligation ?
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arr�t�e par le Pr�fet du d�partement, pour les biens
immobiliers b�tis ou non b�tis situ�s :

1. dans le p�rim�tre d’exposition aux risques d�limit� par un plan de pr�vention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une 
approbation par le Pr�fet ;

2. dans une zone expos�e aux risques d�limit�e par un plan de pr�vention des risques naturels pr�visibles ou des risques miniers r�siduels
approuv� par le Pr�fet ou dont certaines dispositions ont �t� rendues imm�diatement opposables en application de l’article L. 562-2 du 
Code de l’environnement ;

3. dans le p�rim�tre mis � l’�tude dans le cadre de l’�laboration d’un plan de pr�vention des risques technologiques, d’un plan de pr�vention 
des risques naturels pr�visibles ou de risques miniers r�siduels prescrit par le Pr�fet ;

4. dans une des zones de sismicit� 2, 3, 4 ou 5 mentionn�es par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.
NB : Le terme bien immobilier s’applique � toute construction individuelle ou collective, � tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 

contigu�s appartenant � un m�me propri�taire ou � une m�me indivision.

O� consulter les documents de r�f�rence ?
• Pour chaque commune concern�e, le pr�fet du d�partement arr�te :

- la liste des risques naturels pr�visibles et des risques technologiques � prendre en compte;
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se r�f�rer.

• L’arr�t� pr�fectoral comporte en annexe, pour chaque commune concern�e :
1. la note de pr�sentation du ou des plans de pr�vention ;
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de d�limiter les zones de la commune expos�es aux risques pris en 

compte, de pr�ciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensit� dans chacune des zones ou p�rim�tres d�limit�s ;
3. le r�glement du ou des plans de pr�vention des risques d�finissant notamment les prescriptions et obligations ;
4. une fiche ou un �tat des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicit� : 2, 3, 4 ou 5 d�finie par d�cret.

• Le pr�fet adresse copie de l’arr�t� au maire de chaque commune int�ress�e et � la chambre d�partementale des notaires.
• L’arr�t� est affich� en mairie de ces communes et publi� au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le d�partement.
• Un avis de publication de l’arr�t� est ins�r� dans un journal diffus� dans le d�partement.
• Les arr�t�s sont mis � jour :

- lors de la prescription d’un nouveau plan de pr�vention des risques (n,m ou t) ;
- lors de l’entr�e en vigueur d’un arr�t� pr�fectoral rendant imm�diatement opposables certaines dispositions d’un plan de pr�vention des 
risques naturels pr�visibles ou miniers r�siduels, ou approuvant un plan de pr�vention des risques ou approuvant la r�vision d’un de ces 
plans - lorsque des informations nouvelles port�es � la connaissance du pr�fet permettent de modifier l’appr�ciation de la sismicit� locale, de 
la nature ou de l’intensit� des risques auxquels se trouve expos�e tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.

• Les documents mentionn�s ci-dessus peuvent �tre consult�s en mairie des communes concern�es ainsi qu’� la pr�fecture et dans les 
souspr�fectures du d�partement o� est situ� le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent �tre directement consultables sur Internet � 
partir du site de la pr�fecture de d�partement.

Qui �tablit l’�tat des risques ?
• L’�tat des risques est �tabli directement par le vendeur ou le bailleur, le cas �ch�ant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 
vente ou la location du bien.
• Il doit �tre �tabli moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location �crit, de la r�servation pour une vente en 
l’�tat futur d’ach�vement, de la promesse de vente ou de l’acte r�alisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annex�.
• Il est valable pour la totalit� de la dur�e du contrat et de son �ventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni � chaque signataire 
lors de sa premi�re entr�e dans les lieux. Le cas �ch�ant, il est actualis� en cas d’une entr�e diff�r�e d’un des co-locataires .

Quelles informations doivent figurer ?
• L’�tat des risques mentionne la sismicit� et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de pr�vention
prescrits, appliqu�s par anticipation ou approuv�s.
• Il mentionne aussi la r�alisation des travaux prescrits vis-�-vis de l’immeuble par le r�glement du plan de pr�vention des risques approuv�.
• Il est accompagn� des extraits des documents graphiques de r�f�rence permettant de localiser le bien au regard de ces risques.

Comment remplir l’�tat des risques ?
• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arr�t� pr�fectoral et dans les documents de r�f�rence : situation au 
regard du ou des plans de pr�vention, nature des risques encourus et sismicit� locale et d’autre part le compl�ter des informations propres � 
l’immeuble : sinistres indemnis�s et travaux prescrits r�alis�s dans la limite de 10% de la valeur v�nale ou estim�e du bien � la date 
d’approbation du PPR.

La conservation de l’�tat des risques
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’�tat des risques dat� et vis� par l’acqu�reur ou le locataire, pour �tre en mesure de 
prouver qu’il a bien �t� remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante.

pr�vention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,
consultez www.prim.net

www.prim.net


B1
B2

B1

B2

R*

R
O

U
T

E
 D

E
 B

E
L

L
E

T

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 A

8
 D

IT
E

 L
A

 P
R

O
V

E
N

C
A

L
E

R
O

U
T

E
 D

E
 G

R
E

N
O

B
L

E

C
H

E
M

IN
 D

E
 S

A
Q

U
IE

R

PR
O

M
EN

A
D

E D
ES

 A
N

G
LAI

S

V
O

IE
 P

IE
R

R
E

 M
A

T
H

IS
  C

h
a
us

sé
e
 S

ud

VO
IE

 P
IE

R
R
E
 M

A
TH

IS
 C

hau
ss

ée 
N
or

d

A
V

E
N

U
E

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

G
U

E
R

IT
E

R
O

U
T

E
 D

E
 P

E
S

S
IC

A
R

T

A
V

E
N

U
E

 D
E

 F
A

B
R

O
N

C
H
EM

IN
 D

ES
 S

AB
LIER

E
S

C
H

E
M

IN
 D

E
 C

R
E

M
A

T

CORNICHE FLEURIE

VOIE PENETRANTE DU PAILLON

R
O

U
TE

 D
E

 C
AN

TA G
A

LE
T

CHEMIN DE TERRON

C
O

R
N

IC
H

E
 D

E
S

 O
L

IV
IE

R
S

T
U

N
N

E
L

 D
U

 P
A

IL
LO

N

C
H

EM
IN

 D
E G

O
LF

A
N

C
H

E
M

IN
 D

U
 G

E
N

IE

CHEMIN DE SAINT-ROMAN

BOULEVARD DE L´ARIANE

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 C

O
S

T
IE

R
E

AVENUE DE RIMIEZ

RUE D
E FRANCE

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 D
E

 C
IM

IE
Z

AV
EN

U
E
 H

E
N
R
Y D

U
N
AN

T

R
O

U
T

E
 D

´A
S

P
R

E
M

O
N

T

AV
EN

U
E

 D
E

 LA LA
N

TER
N

E

B
O

U
LE

V
A

R
D

 D
E

 C
E

S
S

O
L

E

R
U

E
 A

R
S

O
N

ROUTE DE SAINT-ANTOINE

ROUTE DE TURIN

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 D
U

 M
O

N
T

 B
O

R
O

N

C
H

E
M

IN
 D

U
 C

A
N

D
E

U

A
V

E
N

U
E

 S
A
IN

T
-A

U
G

U
S
T
IN

A
V

E
N

U
E

 V
A
L
R

O
S

E

RUE BARBERIS

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 P
A

S
T

E
U

R

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 G

IN
E

S
T

IE
R

E

A
V

E
N

U
E

 D
E

 B
R

A
N

C
O

LA
R

A
V

E
N

U
E

 M
A

R
E
C

H
A

L 
LY

A
U

T
E
Y

RUE BARLA

RUE SMOLLETT

C
O

R
N

IC
H

E
 D

E
 M

A
G

N
A

N

AV
EN

U
E

 C
Y

R
ILLE

 B
ES

SE
T

RUE ROSSINI

VOIE ROMAINE

V
IE

U
X

 C
H

E
M

IN
 D

E
 G

A
IR

A
U

T

R
U

E
 G

IO
F

F
R

E
D

O

AVENUE T
HIE

RS

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 G
A

M
B

E
T

T
A

AVENUE JO
SEPH RAYBAUD

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 B
IS

C
H

O
F

F
S

H
E

IM

RUE TRACHEL

CHEM
IN

 D
E B

ERGIA
RDE

A
V

E
N

U
E

 D
E

 G
A

IR
A

U
T

MONT VINAIGRIER

A
V

E
N

U
E

 D
U

 C
O

L
 D

E
 B

A
S

T

RUE VERNIER

C
H

E
M

IN
 D

E
S

 S
E

R
R

E
S

RUE MARECHAL JOFFRE

AVENUE DU MONT ALBAN

R
U

E
 G

O
U

N
O

D

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 C
A

R
N

O
T

RUE VERDI

R
U

E
 H

E
R

O
L
D

R
U

E
 B

E
R

L
IO

Z

AV
EN

U
E
 S

C
U
D
ER

I

C
O

R
N

IC
H

E
 A

N
D

R
E
 D

E
 J

O
L
Y

RUE DE LA BUFFA

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 J
E

A
N

 L
U

C
IA

N
O

R
U

E
 L

A
M

A
R

T
IN

E

R
O

U
T

E
 D

E
 L

A
 P

A
ILL

O
S

B
O

U
LE

V
A

R
D

 R
IS

S
O

C
A

M
IN

 J
E

A
N

 B
A

G
N

IS

C
H
EM

IN
 D

U
 V

ALLO
N
 B

AR
LA

BOULEVARD VICTOR HUGO

A
V

E
N

U
E

 C
A

P
 D

E
 C

R
O

IX

V
O

IE
 A

C
C

E
S

 A
 L

´A
E

R
O

P
O

R
T

 R
D

9
9

R
U

E
 G

U
IG

L
IA

RUE BEAUMONT

R
U

E
 A

U
G

U
S

T
E

 G
A

L

VO
IE

 A
URELIE

NNE
R

U
E

 D
A

B
R

A
Y

A
N

C
IE

N
 C

H
E

M
IN

 D
E

 L
A

 M
A

D
E

L
E

IN
E

R
U

E
 D

E
 L

E
P
A

N
T
E

R
U
E A

U
G
U

STE
 P

EG
U
R
IE

R

RUE DELILLE

RUE SCALIERO

DIGUE DU PHARE

R
U

E
 D

E
 R

O
Q

U
E

B
IL

L
IE

R
E

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 P
A

P
E

 J
E

A
N

 X
X

II
I

C
H

EM
IN

 D
E L

A
 R

A
IO

LA

R
O

U
T

E
 D

U
 C

IM
E

T
IE

R
E

 D
E

 L
´E

S
T

R
U

E
 D

E
S

 P
O

T
IE

R
S

PROMENADE GENERAL EDOUARD CORNIGLION-MOLINIER Chaussée Sud de la R.D. 609

RUE F ODERE

R
U

E
 A

L
B

E
R

T
I

RUE DANTE

RUE ANATOLE DE MONZIE

A
V

E
N

U
E

 D
U

 R
A

Y

RUE A
SSALIT

AV
EN

U
E

 D
E

 P
ES

SIC
AR

T

C
H

E
M

IN
 D

U
 M

A
S

C
O

N

RUE PUGET

C
O

N
T

R
E

 A
L
L

E
E

 R
T

E
 D

E
 G

R
E

N
O

B
L

E

RUE D´ITALIE

R
U

E
 D

E
S

 M
A
H

O
N

IA
S

AVENUE AUGUSTE VEROLA

RUE SAIDA

R
O

U
T
E

 D
E

 C
O

L
O

M
A

R
S

 R
 D

  
4
14

RUE REINE JEANNE

RUE BOTTERO

AVENUE DELPHINE

RUE CASSINI

CHEM
IN DE L´ARCHET

R
U

E
 S

O
R

G
E

N
T

IN
O

A
V

E
N

U
E

 G
A

L
LI

E
N

I

RUE MASSENA

V
O

IE
 D

E
 C

O
N

T
O

U
R

N
E

M
E

N
T

 R
O

U
T

E
 D

E
 G

R
E

N
O

B
L
E

A
V

E
N

U
E

 D
E

 L
A

 R
E

P
U

B
L

IQ
U

E

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 T

O
U

R
 D

E
 B

E
L

L
E

T

RUE PAUL BOUNIN

R
U

E
 D

U
 C

O
N

G
R

E
S

RUE MOLIERE

AVENUE DES DIABLES BLEUS

C
H

E
M

IN
 A

N
T

O
IN

E
 B

R
A

Q
U

E
T

AVENUE FELIX FAURE

CAMIN DE LA BLEA

R
U

E
 A

N
D

R
IO

L
I

R
U

E
 G

U
B
E

R
N

A
T
IS

BOULEVARD R
ENE C

ASSIN

AVENUE BELLEVUE

C
H
EM

IN
 D

U
 P

ILO
N

RUE CAFFARELLI

B
O

U
LE

V
A

R
D

 D
E

 R
IQ

U
IE

R

TRAVERSE DES BARAQUES

AVENUE DE LA BORNALA

CAMIN DE L´ARIETA

RUE MICHEL ANGE

RUE FONCET

AV
EN

UE
 E

M
IL

E R
IP

E
RT

B
O

U
LE

V
A

R
D

 D
U

B
O

U
C

H
A

G
E

A
V

E
N

U
E

 D
U

R
A

N
T

E

P
A

R
C

 P
H

O
E

N
IX

F
O

R
E

T
 D

U
 M

O
N

T
 B

O
R

O
N

RUE MARECHAL VAUBAN

RUE M
ARCEAU

B
O

U
LE

V
A

R
D

 G
E

O
R

G
E

S
 P

O
M

P
ID

O
U

R
U

E
 A

L
P
H

O
N

S
E

 1
E
R

C
O

R
N

IC
H

E
 B

E
L
L
E
V

U
E

V
O

IE
S

 D
U

 C
A

D
A

M

A
V

E
N

U
E

 D
E

S
 H

E
S

P
E

R
ID

E
S

RUE MARCEL VISSIAN

AV
EN

U
E
 D

E
 L

A C
ALIF

O
R
N
IE

AVENUE AIME MARTIN

C
H

E
M

IN
 D

E
S

 JA
R

R
E

S

A
V

E
N

U
E

 P
R

IM
E

R
O

S
E

BOULEVARD MARYSE BAST IE

CHEMIN DE LA GLACIERE

R
U

E
 M

IO
L

L
IS

A
V

E
N

U
E

 M
IL

T
A

T

RUE BONAPARTE

C
H
EM

IN
 D

ES
 F

U
S
IL

LE
S

RUE B
IS

CARRA
Q

U
A

I 
D

E
S

 D
O

C
K

S

RUE PARMENTIER

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 M
A

IT
R

E
 M

A
U

R
IC

E
 S

L
A

M
A

R
U

E
 D

E
 F

O
R

E
S

T
A

B
O

U
LE

V
A

R
D

 P
A
U

L
 M

O
N

T
E
L

TUNNEL ANDRE MALRAUX

RUE D
E C

HATEAUNEUF

CHEMIN DE LA FERME AGNEL

AVENUE DES FLEURS

QUAI DES ETATS-UNIS

RUE RAIBERT I

BO
ULEVARD DE M

O
NTREAL

AVENUE BRES

R
O

U
T

E
 D

U
 F

O
R

T
 D

U
 M

O
N

T
 A

L
B

A
N

RUE PAUL DEROULEDE

RUE GUTENBERG

BOULEVARD TZAREWITCH

A
V

E
N

U
E

 E
M

IL
E
 H

E
N

R
IO

T

RUE ANDRE THEURIET

R
U

E
 D

E
 L

A
 S

A
N

T
O

L
IN

E

M
O

N
T
E

E
 E

B
E
R

L
E

BOULEVARD R
AIM

BALDI

R
U

E
 M

A
C

C
A

R
A

N
I

MAIL DES UNIVERSITES

CHEMIN AUDA

RUE LASCARIS

R
U
E E

U
G
E
N
E
 C

O
S
TE

A
V

E
N

U
E

 G
A

Y

BOULEVARD CARLONE

A
V

E
N

U
E

 P
A

U
L

 A
R

E
N

E

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 G
O

R
B

E
L

L
A

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 S
T

A
L

IN
G

R
A

D

AVENUE D
E V

ERDUN

R
U

E
 B

L
A

C
A

S

AVENUE M
IR

ABEAU

R
U

E 
G

EN
E

R
A

L 
SA

R
AM

IT
O

VO
IE

 D
E L

A C
PAM

AVENUE D
E LA M

ARNE

RUE ALEXANDRE MARI

R
U

E
 D

E
 D

IJO
N

JARDIN ALBERT 1ER

R
U

E
 A

U
R

O
R

E

R
U

E
 H

A
N

C
Y

BOULEVARD MAURICE MAETERLINCK

A
V

E
N

U
E

 C
Y

R
N

O
S

A
V

E
N

U
E

 S
A

IN
T

-J
E

A
N

-B
A

P
T

IS
T

E

RUE AMED EE VII

RUE D
E LA LIB

ERTE

TUNNEL D
E M

AGNAN

AU
TO

PO
N
T R

O
U
TE D

E T
U
R
IN

R
U

E
 G

A
S

T
O

N
 M

E
S

S
IA

H

A
V

E
N

U
E

 L
O

R
E

N
Z
I

R
U

E
 D

U
 LY

C
E

E

R
U

E
 C

E
N

T
R

A
L
E

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 P
IE

R
R

E
 S

E
M

A
R

D

COURS SALEYA

R
U

E
 H

A
L

E
V

Y

R
O

U
T

E
 D

U
 M

A
S

 D
U

C

R
U

E
 G

E
R

M
A

IN
E

 IM
B

E
R

T

A
V

E
N

U
E

 D
E

S
 F

R
E

E
S

IA
S

RUE MICHELET

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 C
O

M
T

E
 D

E
 F

A
L

IC
O

N

AVENUE C
ASTELLANE

TRAVERSE D
ES A

RBO
RAS

AVENUE SANTOS - DUMONT

A
V

E
N

U
E

 B
E

L
L

A
N

D
A

RUE DU SOLEIL

R
U

E
 C

H
A

B
R

IE
R

C
O

N
T

R
E

 A
LL

E
E

 N
IK

A
IA

RUE LEON JOUHAUX

R
U

E
 D

R
O

IT
E

A
V

E
N

U
E

 C
A

U
V

IN

RUE R
O

UGET D
E L

IS
LE

A
L

LE
E

 G
A

U
G

U
IN

A
V

E
N

U
E

 G
E

R
M

A
IN

E

RUE CAVENDISH

R
U

E
 F

O
R

N
E

R
O

 M
E

N
E

I

A
V

E
N

U
E

 M
A

LA
U

S
S

E
N

A

A
V

E
N

U
E

 D
ID

IE
R

 D
A

U
R

A
T

A
V

E
N

U
E

 D
E

 V
IL

L
E

B
O

IS
-M

A
R

E
U

IL

RUE DE JU SSIEU

C
H

E
M

IN
 N

A
P

O
L

E
O

N

PONT RENE COTY

R
U

E
 P

IE
R

R
E

 B
L

A
N

C
O

N

A
V

E
N

U
E

 L
E

O
 IM

B
E

R
T

R
U

E
 L

O
U

IS
 B

L
E

R
IO

T

A
V

E
N

U
E

 C
E

R
N

U
S

C
H

I

A
V

E
N

U
E

 L
Y
M

P
IA

A
V

E
N

U
E

 N
O

U
V

E
LL

E

AVENUE CHANTAL

R
U

E
 D

E
 JA

V
A

RUE C
OSTES B

ELLONTE

BOULEVARD PRINCE DE GALLES

RUE DE LA GENDAR MERIE

A
V

E
N

U
E

 G
U

Y
 D

E
 M

A
U

P
A

S
S

A
N

T

A
V

E
N

U
E

 P
IE

R
R

E
 E

M
M

A
N

U
E
L

QUAI CASSINI

A
V

E
N

U
E

 D
IL

L
IE

S

R
U

E
 J

E
A

N
 A

L
L

E
G

R
E

A
V

E
N

U
E

 D
E

 B
E

L
LE

T

A
V

E
N

U
E

 D
U

 P
L

A
T

E
A

U
 D

E
 R

IM
IE

Z

QUAI RAUBA CAPEU

R
U

E F
O

N
TA

IN
E

 D
E L

A
 V

IL
LE

RUE DES BOER S

R
U

E
 P

A
IR

O
L

IE
R

E

R
U

E
 M

A
S

S
E

N
E

T

RUE GAUTHIER -ROUX

CHEMIN DES AMES

A
V

E
N

U
E

 S
E
IL

E
R

N

A
V

E
N

U
E

 G
IA

C
O

B
I

RUE LOUIS GENARI

R
U

E
 R

E
N

E
 V

IE
T

T
O

R
U

E
 G

A
L

L
E

A
N

RUE JOSEPH CADEI

A
V

E
N

U
E

 G
U

S
T

A
V

IN

TRAVERSE NICOLETTI

C
A

M
IN

 L
O

U
IS

 B
E

L
L
O

N
E

QUAI DU COMMERCE

AVENUE ROI ALBERT 1ER

S
E

N
T
IE

R
 V

A
L
E
N

T
IN

I

RUE KOSMA

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 P

O
U

N
C

IA
 (
C

R
 4

7
0)

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 S
A

IN
T

-R
O

C
H

AVENUE ROMAIN ROLLAND

AVENUE DE FERIC

R
U

E
 G

U
S

T
A

V
E

 D
E

L
O

Y
E

R
U

E
 D

E
 N

A
T

H
A

N
Y

A

RUE LANGE

RUE PIE-FRANCOIS TOESCA

RUE LEOTARDI

AVENUE GILLY

R
U

E
 D

´U
R

F
E

AVENUE FRAGONARD

RUE FRANCOIS CARLO

V
A

LL
O

N
 P

A
S

T
O

R
E

LL
I

AV
EN

U
E
 D

E
 R

E
IM

S

RUE EMILE LEONARD

AV
EN

U
E

 S
EV

IG
N

E

BOULEVARD EDOUARD VII

AVENUE JOSEPH VALLOT

P
A

R
C

 L
U

B
O

N
IS

AVENUE BARDI

AVENUE VAILLANT
AVENUE ANSALDI

VOIE AU N  492 ROUTE DE GRENOBLE

AVENUE THERESE

VOIE A
U N

 29 R
OUTE D

E G
RENOBLE

R
U

E
 D

E
S

 J
A

S
M

IN
S

RUE DELRIEU

A
L
LE

E
 D

E
S

 IS
N

A
R

D
S

A
L
LE

E
 D

E
S

 L
IO

N
S

VOIE AU N  590 ROUTE DE GRENOBLE

AVENUE DEPOILLY

VOIE AU N  482 ROUTE DE GRENOBLE

R
U

E
 J

E
A

N
 M

E
R

M
O

Z

R
U

E
 S

E
V

A
N

RUE CURIE

A
V

E
N

U
E

 B
A
N

C
O

RUE DES ETOILES

R
U

E
 B

A
R

R
A

L
IS

AVENUE LISERB

IMPASSE LAURENTI

R
U

E
 D

O
M

IN
IQ

U
E

 P
A

E
Z

RUE THAON DE REVEL

P
A

R
C

 V
IG

IE
R

AVENUE BALBI

AVENUE VERANI

ESPACE JACQUES M
EDECIN

AVENUE FANNY

R
U

E
 A

N
A

T
O

L
E

 F
R

A
N

C
E

R
U

E
 S

A
IN

S
O

N

IM
P

A
S

S
E

 J
O

S
E

P
H

 C
A

N
T

A

RUE GEORGES CHAPEL

P
O

N
T

 D
E

 L
A

 L
IB

E
R

T
E

R
U

E
 B

R
E

A

PONT N
APOLEON III

R
U

E
 F

L
O

R
E

RUE NATHALIE MASSE

VOIE AU N  177 ROUTE DE GRENOBLE

VO
IE

 A
U N

  3
30 R

TOUE D
E G

RENOBLE

AVENUE MARIANNA

VOIE AU N  644 ROUTE DE GRENOBLE

A
V

E
N

U
E

 D
E

 L
A
 C

A
L
IF

O
R

N
IE

R
O

U
T
E

 D
E

 G
R

E
N

O
B

L
E

RUE D
E FRANCE

ROUTE DE GRENOBLE

A
V

E
N

U
E

 D
E

 L
A

 C
A

L
IF

O
R

N
IE

BOULEVARD RENE C
ASSIN

BOULEVARD DE MONTREAL

BOULEVARD DE MONTREAL

R
O

U
T
E

 D
E

 G
R

E
N

O
B

L
E

VOIE P
ENETRANTE D

U P
AILLON

R
U

E
 S

A
ID

A

R
O

U
T

E
 D

E
 G

R
E

N
O

B
L

E

R
O

U
T

E
 D

E
 G

R
E

N
O

B
L

E

ROUTE D
E T

URIN

V
O

IE
S

 D
U

 C
A

D
A

M

PROMENADE D
ES A

NGLAIS

R
O

U
T
E

 D
E

 G
R

E
N

O
B

L
E

R
O

U
T

E
 D

E
 T

U
R

IN

V
O

IE
S

 D
U

 C
A

D
A

M

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 A

8
 D

IT
E

 L
A

 P
R

O
V

E
N

C
A

L
E

BO
U
LE

VA
R
D
 R

E
N
E C

AS
SIN

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 G
A

M
B

E
T

T
A

CAMIN DE LA BLEA

COMMUNE DE NICE

ZONAGE DES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

PREVISIBLES

Situation au 15 août 2010
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nota bene 1 : LA TOTALITE DE LA COMMUNE DE NICE EST SITUEE, SELON  LE ZONAGE SISMIQUE FRANCAIS, EN ZONE II DITE "DE SISMICITE MOYENNE"

nota bene 2 : AUCUN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES N'EST APPROUVE OU A L'ETUDE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

NICE

Information sur les risques naturels prévisibles et les risques technologiques
pour l'application du I et du II de l'article L.125-5 du code de l'environnement

Annexe à l'arrêté préfectoral n° IAL0[6088]060203 du 3 février 2006 mis à jour le 31 juillet 2011

1.Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRn) :
Le territoire de la commune est concerné par un ou plusieurs PPRn: Oui [x] Non [ ]

Elaboration du PPRn Prescription 24/12/1999 Opposabilité immédiate Approbation 18/04/2011

1re évolution du PPRn Prescription Opposabilité immédiate Approbation 25/06/2013

* procédure de révision ou de modification du plan approuvé

Nature du ou des risque(s) pris en compte
Innondation(et/ou crue torrentielle) x Mouvement de terrain Avalanche

Incendies de forêt Séisme

Documents de référence
Arrêté préfectoral de prescription Périmètre d'étude du PPRn x

Dossier de PPRn x Carte de l'historique des incendies de forêt

Extrait des document de référence
Périmètre d'étude du PPRn x Rapport de présentation x Carte de l'historique des incendies de forêt

Plan de zonage réglementaire x Règlement x

Elaboration du PPRn Prescription 19/02/1986 Opposabilité immédiate Approbation 17/11/1999

1re évolution du PPRn Prescription Opposabilité immédiate Approbation

* procédure de révision ou de modification du plan approuvé

Nature du ou des risque(s) pris en compte
Innondation(et/ou crue torrentielle) x Mouvement de terrain Avalanche

Incendies de forêt Séisme

Documents de référence
Arrêté préfectoral de prescription Périmètre d'étude du PPRn x

Dossier de PPRn x Carte de l'historique des incendies de forêt

Extrait des document de référence
Périmètre d'étude du PPRn x Rapport de présentation x Carte de l'historique des incendies de forêt

Plan de zonage réglementaire x Règlement x

Elaboration du PPRn Prescription 06/12/2005 Opposabilité immédiate Approbation 05/12/2008

1re évolution du PPRn Prescription Opposabilité immédiate Approbation

* procédure de révision ou de modification du plan approuvé

Nature du ou des risque(s) pris en compte
Innondation(et/ou crue torrentielle) Mouvement de terrain x Avalanche

Incendies de forêt Séisme

Documents de référence
Arrêté préfectoral de prescription Périmètre d'étude du PPRn x

Dossier de PPRn x Carte de l'historique des incendies de forêt

Extrait des document de référence
Périmètre d'étude du PPRn x Rapport de présentation x Carte de l'historique des incendies de forêt

Plan de zonage réglementaire x Règlement x

Elaboration du PPRn Prescription 16/12/2003 Opposabilité immédiate Approbation

1re évolution du PPRn Prescription Opposabilité immédiate Approbation

* procédure de révision ou de modification du plan approuvé

Nature du ou des risque(s) pris en compte
Innondation(et/ou crue torrentielle) Mouvement de terrain Avalanche

Incendies de forêt x Séisme

Documents de référence
Arrêté préfectoral de prescription x Périmètre d'étude du PPRn x

Dossier de PPRn Carte de l'historique des incendies de forêt

Extrait des document de référence
Périmètre d'étude du PPRn x Rapport de présentation Carte de l'historique des incendies de forêt



Plan de zonage réglementaire Règlement

Elaboration du PPRn Prescription 27/07/2010 Opposabilité immédiate Approbation

1re évolution du PPRn Prescription Opposabilité immédiate Approbation

* procédure de révision ou de modification du plan approuvé

Nature du ou des risque(s) pris en compte
Innondation(et/ou crue torrentielle) Mouvement de terrain x Avalanche

Incendies de forêt Séisme

Documents de référence
Arrêté préfectoral de prescription x Périmètre d'étude du PPRn x

Dossier de PPRn Carte de l'historique des incendies de forêt

Extrait des document de référence
Périmètre d'étude du PPRn x Rapport de présentation Carte de l'historique des incendies de forêt

Plan de zonage réglementaire Règlement

2.Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques technologiques (PPRt) :
Le territoire de la commune est concerné par un ou plusieurs PPRt: Oui [ ] Non [x]

3. Situation de la commune au regard du zonage sismique réglementaire :
En application des articles R.563-4 et D.568-8 du code de l'environnement, la commune est située dans une zone de sismicité* :

Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 x Zone 5 Zone 6

* zone 1 : sismicité très faible ; zone 2 : sismicité faible ; zone 3 : sismicité modérée ; zone 4 : sismicité moyenne ; zone 5 : sismicité forte
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ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussign�, Messieurs BAGLIANI - GERLACH sis Via Marco 5 15020 Odalengo Piccolo 
Italie   

atteste par la pr�sente, 

 que mon bien situ�,

Aigue Marine
20 avenue Jean Lorrain
06300 NICE

N’a  fait l’objet d’aucune indemnisation au titre d’un ou plusieurs arr�t�s de catastrophe 

naturelle ou technologique, pendant la p�riode o� j’ai �t� propri�taire. (En application des 

dispositions du code des assurances)

et

 Qu’aucune information concernant une indemnisation ant�rieure ne m’a �t� transmise.

Fait pour valoir ce que de droit,

R�dig� et sign� en deux exemplaires.

Fait le 13/02/2015, �  NICE


